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oppositions
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3. préavis 
du Chef du 
département

TRAITEMENT DES PERMIS DE CONSTRUIRE 
PENDANT LA PROCÉDURE DE RÉVISION DES PLANS D’AMENAGEMENT LOCAUX (PAL)

1. dépôt du 
PAL par la 
commune au 
SAT

4. adoption 
par le 
Conseil 
général

5. mise à 
l’enquête 
publique

7. sanction 
du Conseil 
d’État

ancien PAL en vigueur

prise en compte du futur PAL
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enquête et circulation 
des dossiers de permis 
de construire  
conformes aux 2 PAL
(art. 92, al. 2 LCAT)

préavis de synthèse et
permis de construire de
cas en cas en fonction
des oppositions sur le futur
PAL (art. 92, al. 3 LCAT)

futur PAL en vigueur
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traitement usuel 
des dossiers

ancien PAL abrogé

R
ÉG

LE
M

EN
TA

TI
O

N
 

C
O

M
M

U
N

A
LE

P
ER

M
IS

 D
E 

C
O

N
S

TR
U

IR
E

sanction préalable accordée avant l’adoption
du nouveau PAL par le Conseil général

sanction définitive (suite à une sanction préalable) peut être accordée selon l’ancien
PAL si le projet est identique, sous réserve d'une révocation de ladite sanction par la
commune. Les prolongations ne devraient en principe pas être accordées.

~50 jours
(sans référendum)

projets conformes à l’ancien PAL
projets conformes à l’ancien 
et au nouveau PAL

ETAPES DE LA PROCÉDURE DES PAL (art. 90 et suivants LCAT)

projets conformes 
au nouveau PAL

En principe, le doit applicable est celui en vigueur au
moment où la commune délivre le permis (sortie du
dossier)

Le Conseil communal peut autoriser des constructions
en application de l’ancien droit si (art. 92, al. 4 LCAT ) :
- Le projet a été mis à l’enquête avant adoption du PAL
- La parcelle est affectée par le futur PAL à une zone

d’habitation, mixte ou d’activités économiques
- Ne porte pas atteinte à un intérêt public important
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